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Politique rédactionnelle

La Revue Africaine de Droit et de Science politique (RADSP) vise la pro-
motion des sciences juridiques et politiques. C’est pourquoi, elle reçoit des
contributions de doctrine livrant des réflexions sur les questions ou problé-
matiques actuelles de droit privé, de droit public, de sciences criminelles et
de science politique. L’objectif  est de fournir la preuve, au travers de cette
pluralité des grilles d’analyse, que la prétendue division des sciences juri-
diques et politiques est beaucoup plus formelle que substantielle ; l’analyse
profonde des rapports entre les Hommes dans la société ne saurait se satis-
faire d’une telle scission.
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Droit





L’instabilité des exécutifs locaux en Afrique 
subsaharienne francophone

Ambroise MADANDEDJAN

Résumé
À ce jour, les sociétés africaines, notamment au Sud du Sahara par le biais de leurs États
ont adhéré dans leur quasi-totalité à la gestion décentralisée de l’État. Celle-ci implique
que des compétences propres et certaines soient transférées aux organes locaux parmi lesquels
l’exécutif  et que ceux-ci puissent bénéficier d’une marge suffisante d’autonomie. En dépit
de cette adhésion, la pratique est contrastée comme l’atteste l’instabilité observée des exécutifs
locaux. La condition de ceux-ci fait l’objet de préoccupations sérieuses. La préoccupation
majeure concerne la destitution des exécutifs locaux par les organes délibérants ainsi que
leur révocation et leur suspension par la tutelle. Ces sanctions qui, formellement, trouvent
leur justification dans le respect de la juridicité, traduisent en quelque sorte une forte main-
mise de l’État sur les exécutifs locaux et mobilise parfois des motifs dont le rapport au
droit apparaît souvent incertain. Toutefois, cette instabilité des exécutifs locaux est globa-
lement perceptible. Pour cela, il serait souhaitable que la toute-puissance de la tutelle puisse
être amoindrie. Bien que celle-ci soit garante de la continuité de l’État et de l’unité de la
nation, la tutelle doit cesser d’être une “épée de Damoclès” qui trotte au-dessus des exécutifs
locaux pour devenir un véritable relais entre l’État et les collectivités locales et un incubateur
et un accompagnateur de la gouvernance locale. De même, une révision du cadre normatif
existant s’avère nécessaire afin de restaurer les exécutifs locaux dans leur dignité démocra-
tique.  

Mots clés 
Instabilité, exécutifs locaux, développement local, tutelle, destitution.  



À quand une pratique de la décentrali-
sation territoriale1 en Afrique subsaha-
rienne francophone2, affranchie de
l’impression de la mauvaise sanction in-
fligée par les dieux à Sisyphe3 ? Tel peut
être la préoccupation qui trône au cœur
du phénomène d’instabilité des exécutifs
locaux observé dans la plupart des États
couvrant ledit espace. Il s’agit d’un mal-
heureux scénario, qui rame à contre-cou-
rant d’une dynamique décentralisatrice
empreinte d’espoir. En effet, après une

longue période d’atonie que d’aucuns
considèrent comme celle de la
maturation du projet de décentralisation4,
la plupart des États d’Afrique subsaha-
rienne francophone se sont résolus à lui
donner sens et consistance. Les perspec-
tives envisagées ci et là ont eu pour point
commun d’épouser les contours d’une
recherche constante des stratégies por-
teuses, à l’effet d’affermir la promotion
du développement local tant espérée5.
Est ainsi mise à contribution une multi-

1 La décentralisation territoriale est une notion complexe et imprécise, car les différentes définitions
proposées sont rarement satisfaisantes pour l’esprit juridique, friand de précisions et de concision.
Les approches généralement retenues sont assez diversifiées. On pourrait d’abord la concevoir
comme « une manière d’être de l’État caractérisée par le fait que l’État se résout à un certain nombre de personnes ad-
ministratives qui ont la jouissance de la puissance publique et qui assurent le fonctionnement des services publics en
exerçant ces droits, c’est-à-dire en faisant des actes d’administration ». Technique d’aménagement du territoire,
la décentralisation territoriale s’apprécie aussi comme « une forme d’aménagement de l’État unitaire, dans
laquelle des autorités non étatiques gèrent des affaires administratives ». Et parfois, elle est davantage comprise
sous un prisme « politique que juridique ». AUBY (J. B.), La décentralisation et le droit, Paris, LGDJ, 2006, p
13 ; HAURIOU (M.), « Etude sur la décentralisation », cité par BOURJOL (S.) et BODARD (S.),
Droits et libertés des collectivités territoriales, Paris, Masson, 1984, p. 33.
2 L’Afrique subsaharienne francophone se comprend généralement comme l’ensemble des États qui
se situent en dessous du Sahara, et qui ont en partage l’usage du français, tout à la base, le legs d’une
tradition juridique héritée de la période coloniale, quoique l’on y observe des spécificités dans l’amé-
nagement des ordres juridiques. L’on y retrouve pour partie importante les États membres de l’Afrique
de l’Ouest, et ceux de l’Afrique centrale. 
3 Le mythe de Sisyphe illustre avec force et détail l’épopée dramatique d’un personnage appelé
« homme sage », Sisyphe. De son vivant, faisant preuve d’une intelligence assez particulière, il a su se
déjouer des pièges des dieux. Ces derniers l’attendirent patiemment à sa mort, pour lui infliger une
sanction assez singulière. Jusqu’à la fin des temps, Sisyphe est condamné à rouler un énorme rocher
qui en haut d’une montagne retombera à chaque fois de l’autre côté que Sisyphe devra à nouveau
ramener au sommet  ». Suivre le lien  :
http://mythe.canalblog.com/archives/2010/08/06/18756859.htlm (consulté le 26 août 2019)
4 V., SALAMI (I. D.), L’effectivité de la décentralisation au Bénin : Bilan des 10 ans de la décentralisation au Bénin,
Actes du Colloque international, Cotonou – Bénin Royal Hôtel, les 12 et 13 janvier 2015, in : Les cahiers du
CeDAT, num. Spécial, 2015, 329 p. ; lire également la préface de GAUDUSSON (J. D. B.) in : NACK
MBACK, Constitution et décentralisation Genèse et dynamiques comparées des processus de décentralisation en Afrique
subsaharienne, Paris, Ed. KARTHALA et PDM, 2003, 528 p. 
5 Au Cameroun, la loi d’orientation de 2004 fait de la décentralisation l’axe fondamental du dévelop-
pement local. La dernière réforme de la politique décentralisatrice au Sénégal a été baptisée « L’Acte
III de la décentralisation » et a pour objectif  général d’organiser le Sénégal en territoires viables, compétitifs
et porteurs de développement durable. Au Gabon, la loi organique sur la décentralisation vise à doter
les collectivités locales de tous les moyens financiers et humains nécessaires à la diffusion du progrès
économique, social et culturel, et faire en sorte que les efforts consentis par l’État se traduisent par
une réduction des disparités entre les collectivités locales.
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tude de « gadgets miracles »6, avec pour
mission de rendre pleinement effectif  le
projet dans son opérationnalité. Dans
cette veine, quelques obstacles mineurs
pourraient entraver la dynamique7 et
n’auraient d’ailleurs pas de quoi surpren-
dre, en tant que réalités évidentes inter-
venant dans l’évolution normale d’un
projet8. Aussi, un regard plus concentré
vers la réalisation de cet axe primordial de

développement qu’est la décentralisation
doit être la cause la plus défendue9. 

Cependant contrairement à cette noble
aspiration ouvertement affichée,
l’actualité de la décentralisation en marche
au sein des États cache avec beaucoup de
mal des situations devenues déplorables.
Le principe de la libre administration10,
entendu comme liberté fondamentale
des collectivités locales, s’en trouve alors

6 Les « gadgets miracles » s’apprécient comme l’ensemble des mesures visant à pallier les carences
observées dans le sens d’une impulsion effective de la décentralisation. C’est d’ailleurs dans ce sens
qu’au Bénin, le gouvernement a autorisé « les communes à statut particulier, [institué] à titre
expérimental la police municipale » (compte rendu officiel de la séance du Conseil des ministres du 19
janvier 2009, au cours de laquelle a été adopté le décret n° 2009-027 du 04 février 2009 portant modalités
d’exercice des pouvoirs de police administrative du maire dans les communes à statut particulier en Ré-
publique du Bénin. Suivre le lien http://www.lanouvelletribune.info/ content/view/2780/48/. (consulté
le 02 septembre 2012). Dans le même sillage, l’on note de nombreux ateliers de renforcement des
capacités des organes locaux. V., GANDAHO (E.), «  Atelier interdépartemental bilan de la
décentralisation », Le municipal, n° 260 du 24 au 30 septembre 2007, p. 3. 
7 Le Professeur CHAPUS (R.) relève opportunément à cet égard que « la décentralisation peut fort bien,
tout en étant instituée par les textes, n’avoir guère d’effectivité ». Voir de cet auteur, Droit administratif, 15e éd.,
Paris, Montchrestien, t. 1, 2001, p. 403.
8 PDM, Atelier de validation du Rapport sur l’état de la décentralisation en Afrique, 3e éd., 2007, compte-rendu
de TONATO (J.), Cotonou, 2007, conclusion – débat introductif, p. 3.
9 Lire utilement les recommandations relatives à la décentralisation issues du Rapport du rapporteur du
Grand Dialogue National, tenu du 30 septembre au 4 octobre 2019, Yaoundé, p. 16-18.
10 La notion de libre administration est souvent accolée à celle de décentralisation. Et pourtant, d’un
point de vue historique, c’est la notion de libre administration qui a été la devancière. Elle apparait
déjà dans la constitution française de 1946 « les collectivités territoriales s’administrent librement ».
Cette mention a été reprise dans la constitution de 1958. C’est d’ailleurs à cette notion que se réfère
le législateur et l’autorité réglementaire lorsqu’il faut préciser le statut des collectivités territoriales.
Depuis la jurisprudence Venelles du Conseil d’État du 18 janvier 2001 et entérinée plus tôt par le
conseil constitutionnel en 1980, le principe de la libre administration se comprend comme une liberté
fondamentale reconnue aux collectivités territoriales. Toutefois, il s’agit d’une liberté dont les contours
se définissent en raison de l’évolution de la jurisprudence de la Haute juridiction. Néanmoins, de
manière générique, le principe de libre administration tend à s’apprécier comme la possibilité donnée
aux collectivités locales à s’exprimer librement sur les affaires qui relèvent de leur compétence, sous
le respect des lois de la République. Tandis que la décentralisation se conçoit dans la logique des
rapports qui existent entre l’État et les collectivités locales, le principe de libre administration s’article
plutôt dans la logique organisation-fonctionnement des organes locaux. Cf., DOUENCE (J.-C.),
« Libre administration et décentralisation », in Mélanges en l’honneur Jean François LACHAUME, Les
profondeurs du droit local, pp. 441-447 ; BORNER-KAYDEL (E.), « Le principe de libre administration
des collectivités territoriales dans la jurisprudence du Conseil d’État », Les Annales de droit [En ligne],
10 | 2016 (mis en ligne le 08 janvier 2018, consulté le 27 juin 2018).suivre le lien : http://journals.ope-
nedition.org/add/328;DOI:10.4000/add.328 ; BEGNI BAGAGNA (G.), « Le principe de libre ad-
ministration des collectivités territoriales décentralisées au Cameroun : contribution à l’étude de leurs
rapports avec l’État », Juridis périodique, n° 98, avril-mai-juin 2014, pp. 80-90.

L’instabilité des exécutifs locaux en Afrique subsaharienne francophone 35



malmenée. En témoigne justement la ré-
currence des crises que connaissent de
nombreux exécutifs locaux, et qui rensei-
gnent de manière fort illustrative, d’un en-
semble de schémas qui sont pour le
moins curieux. Les exécutifs locaux se
voient destitués, dans des circonstances
qui pour la plupart apparaissent excep-
tionnelles. Ils sont démis, suspendus et au
besoin révoqués en cours de mandat, non
pour des raisons de décès, d’empêche-
ment ou de quelques autres motivations
personnelles. L’on garde en mémoire la
révocation médiatisée du maire de Dakar
Salif  Khéita, qui n’a pas fait un écho fa-
vorable dans l’opinion11. Il en est autant
de la destitution de 6 maires au Niger et
au Bénin12, au cours de la seule année
201713. Ces cas sont constatés au Mali, au
Tchad, au Cameroun, au Niger, pour ne
citer que ces pays. En cela, la virulence et
l’étrangeté de la donne sont ainsi pronon-
cées, dans la mesure où celles-ci illustrent
l’image d’un effet boule de neige. Elles

forcent à être s’observées de manière in-
cisive et s’apparentent pour ainsi dire, à
une sorte de mot d’ordre donné au sein
desdits Etats, lequel est scrupuleusement
respecté. C’est le lieu de lancer la sonnette
d’alarme contre ce phénomène à l’allure
de vindicte contre les exécutifs locaux,
qui peut d’ailleurs entacher la stabilité
même desdits Etats14. Pour ce faire,
quelques précisions terminologiques
s’imposent.

L’instabilité renvoie littéralement au ca-
ractère de ce qui n’est pas établi15. Il s’agit
d’une réalité qui n’est pas figée, puisque
pouvant donner lieu à des changements16.
Comprise comme telle, la notion d’insta-
bilité s’oppose à la continuité, à la perma-
nence, à la fixité. Une telle approche du
contenu rendu par ce terme entretient
des liens assez étroits avec un principe qui
gouverne le droit, celui de la mutabilité.
En ce sens, le Professeur Georges BUR-
DEAU indique que « l’idée de droit est tout
entière tournée vers le futur : sa substance est le

11 SEYBANI SOUGOU, « La révocation du maire de Dakar est illégale », Courrier des Afriques, sui-
vre le lien http://www.courrierdesafriques.net/2018/09/senegal-la-revocation-du-maire-de-
dakar-est-illegale-par-seybani-sougou (consulté le 28 septembre 2019). 
12 Suivre le lien : http://minutes-eco.com/news/375-benin-6-maires-destitues-pour-mauvaise-ges-
tion-depuis-l-arrive-du-president-talon (consulté le 28 septembre 2019). 
13 «  Niger  : le maire de Niamey destitué en conseil de ministre – RFI  »,
http ://amp.rfi.fr/fr/afrique/20170721-niger-le-maire-de-niamey-destitue-en-conseil-de-ministre
(consulté le 28 septembre 2019). 
14 Les crises vécues dans les régions du Nord-ouest et du Sud-ouest Cameroun trouvent une part de
justification dans les lenteurs à rendre effectif  le processus de décentralisation consacré dans l’acte
constituant de 1996. Selon le rapport du Grand Dialogue National, il est convié d’accélérer ledit
processus. Voir le Rapport du Rapporteur général du Grand Dialogue Nationale tenue au Palais des
Congrès de Yaoundé du 30 septembre au 4 octobre 2019 sous la présidence du Premier ministre,
Chef  du gouvernement, DION NGOUTE 20 p. 
15 Lecture cumulée de renvoi des entrées (« Instable » et « Etablir ») in : DAUZAT (A/), DUBOIS
((J.) et MITTERAND (H.), Nouveau dictionnaire étymologique et historique, 3e éd., Paris, Larousse, 1971, p.
392 et 279.
16 Voir la notice (« Stabilité ») in : LAROUSSE, Dictionnaire maxi poche Larousse 2018, Paris, Larousse,
2018, p. 739.
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résultat d’une constance anticipation vers l’ave-
nir »17. Le Professeur Georges RIPERT
corrobore cette pensée, en notant que
« dans un monde où tout change si vite, la stabilité
du droit parait une chose incompréhensible »18.
Seulement, il ne doit guère être question
d’une mutation empreinte de désordre.
Pour raison fondée, « l’ordre et la paix sup-
posent l’existence de lois qui par leur nature
doivent être stables, et ils sont d’autant mieux as-
surés que cette stabilité est grande  »19.
L’instabilité organisée par le droit s’inscrit
dans un processus rationnel, respectueux
d’un besoin, celui de répondre de
manière raisonnée aux aspirations légi-
times du corps social. En se situant hors
de cet aménagement, l’instabilité devient
contre-productive, mettant ainsi à mal la
finalité poursuivie par le droit. C’est ce qui
semble justifier la mise hors la loi des
changements anticonstitutionnels de
gouvernement20 par l’Union Africaine.
Par conséquent, la conception retenue de
l’instabilité se veut méliorative en ce
qu’elle sera considérée comme un méca-
nisme de régulation du droit, qui, bien
ajusté, permet de l’adapter aux réalités so-
ciales vécues, l’aidant ainsi à poursuivre

sa vocation d’ordre et de paix au sein des
structures qu’il organise. C’est en l’occur-
rence le cas des exécutifs locaux. 

A côté des organes délibérants, les exé-
cutifs locaux se comprennent comme la
seconde composante des organes de ges-
tion des collectivités locales. Ceux-ci sont
généralement désignés par voie d’élection
au sein des organes délibérants, selon des
règles particulières qui varient en fonction
des ordres juridiques21. Il faut relever à cet
égard que les différentes campagnes qui
précèdent généralement les élections lo-
cales sont émaillées d’âpres discussions à
travers lesquelles les différents partis po-
litiques en compétition défendent leurs
projets de société et leurs candidats22. La
plupart du temps, ces partis politiques en
lice ont une assise nationale, car ce sont
ces mêmes partis qui se dévouent à oc-
cuper des postes représentatifs au sein
des instances ayant une assise nationale,
comme le parlement ou la présidence de
la République. Il ne serait donc pas éton-
nant qu’un même parti politique soit lar-
gement représenté dans lesdites
instances, et davantage au sein de
l’exécutif  local. Il ne saurait en être autre-

17 BURDEAU (G.), Traité de science politique, Paris, LGDJ, 1967, p. 11. 
18 RIPERT (G.), Les forces créatrices du droit, Paris, LGDJ, 1955, 58. 
19 RIPERT (G.), Les forces créatrices du droit, op. cit. p. 30.
20 TCHEUWA (J. C.), « L’Union Africaine et les changements anticonstitutionnels de gouvernement »,
RRJ, n° 2, 2009, pp. 999-1018. Voir aussi la Décision d’Alger de 1999 sur les changements anticons-
titutionnels de gouvernement, la Déclaration de Lomé de 2000 sur une réaction de l’OUA face aux
changements anticonstitutionnels de gouvernement, la Déclaration de l’OUA/UA sur les principes
régissant les élections démocratiques adoptée en 2002, le Protocole de 2003 portant création du
Conseil de paix et de sécurité de l’Union Africaine, le préambule de la Charte Africaine de la
Démocratie, des Elections et de la Gouvernance.
21 Sauf  situation particulière de certaines collectivités, les exécutifs locaux sont désignés par voix de
vote au sein de l’ensemble des membres qui forme l’organe délibérant de la commune. Voir
KEUDJEU DE KEUDJEU (J-R), « Réflexions sur une ambiguïté institutionnelle locale : la com-
munauté urbaine », Juridis périodique n° 98, avril-mai-juin 2014, pp. 64-80.
22 Dans les États d’Afrique subsaharienne francophone, les candidatures indépendantes sont
inexistantes pour les élections locales. 
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ment, puisqu’en raison du verdict des
urnes, la formation politique qui
engrange le plus grand nombre de voix
est majoritaire au sein de l’organe délibé-
rant et partant au niveau de l’exécutif
local. C’est d’ailleurs la situation la plus
observée dans les Etats. Mais au besoin,
il importe de rappeler que les exécutifs lo-
caux rencontrés présentent diverses
configurations. Certains ont une nature
collégiale. Dans ce cas de figure, l’on aura
un chef  de l’exécutif  local, assisté de ses
adjoints. Et selon les cas, le nombre de
ces derniers est fixé au prorata du
nombre de conseillers23. Mais toujours
est-il que l’on est en présence d’une
équipe et il va de soi qu’un fait ou une
mesure qui affecte l’un quelconque des
membres de l’exécutif  local influence
forcément la condition de l’organe24. A
côté de cette composition collégiale, l’on
rencontre également des exécutifs locaux
formés d’une seule personne, comme
c’est le cas dans les communes du
Sénégal. Mais quel qu’en soit l’aménage-
ment, les exécutifs locaux se
reconnaissent par leur représentativité
politique; l’administration locale étant es-
sentiellement formée sur la base de mé-
canismes politiques.

Au vu de ces considérations, le rapport
établi entre l’instabilité et la condition des

exécutifs locaux dans nombre d’Etats
d’Afrique subsaharienne francophone est
révélateur d’un système de gouvernance
locale exposé à la précarité. Les collecti-
vités locales ont besoin de renouveler
leurs équipes dirigeantes afin de mieux
répondre aux aspirations profondes des
populations. Mais cette exigence de
bonne gouvernance n’occulte pas l’impé-
rieuse nécessité de laisser un temps rai-
sonnable à l’exécutif  en place, à charge
pour ce dernier de faire ses preuves et
d’être sanctionné au gré d’une légitimité
acquise aux prochaines échéances électo-
rales. Le fâcheux constat d’une interrup-
tion brusque des mandats qui a cours au
Sénégal, au Bénin, au Mali, au Niger, au
Cameroun et au Tchad, entre autres est
le révélateur d’un malaise dont souffre la
dynamique de décentralisation en cours.
Aussi est-il justifié de se demander comment ap-
préhender et juguler le phénomène d’instabilité des
exécutifs locaux dans les Etats d’Afrique subsa-
harienne francophone ?

Cette préoccupation entend rendre
compte de l’instrumentalisation des
règles qui encadrent la condition des exé-
cutifs locaux, ainsi que celles qui aména-
gent les rapports existant entre ces
derniers et les organes délibérants locaux
d’une part, et la tutelle d’autre part. En
effet, l’instabilité ne peut se comprendre

23 Au Cameroun notamment, le nombre d’adjoints au maire est déterminé selon le nombre de
conseillers municipaux. Pour la commune disposant de vingt-cinq (25) à trente (30) conseillers : deux
(02) adjoints ; pour la commune disposant de trente-cinq (35) à quarante-un conseillers : quatre (4)
adjoints ; pour la commune disposant de soixante-un (61) conseillers municipaux : six (6) adjoints.
Voir art. 58 (1) de la loi fixant régime applicable aux communes. 
24 L’article 70 de la loi camerounaise fixant le régime applicable aux communes est assez édifiant.
Dans sa teneur, « en cas de décès, de démission ou de révocation du maire ou d’un adjoint au maire, le conseil muni-
cipal est convoqué pour élire un nouveau maire ou un nouvel adjoint au maire, dans les 60 jours qui suivent le décès,
la démission ou la révocation ». Par ailleurs, l’article 72 (2) de la même loi précise que « les délégations [d’at-
tributions du maire à ses adjoints] visées à l’alinéa 1 subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. Toutefois, elles ces-
sent, sans être expressément rapportées, lorsque le maire est décédé, suspendu, révoqué ou est déclaré démissionnaire ». 
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qu’en ayant une bonne mesure du cadre
relationnel des exécutifs locaux, lequel ne
saurait être épargné des influences poli-
tiques et tutélaires. S’il est reconnu que les
collectivités locales s’assimilent à des
écoles de démocratie25, il est tout aussi vrai
que leur statut est marqué des scories du
système politique dans lequel elles
évoluent. A coup sûr, l’instabilité des exé-
cutifs locaux porte dans une large mesure
la marque de cette évidence. Une approche
réaliste permet ainsi de démontrer que l’in-
stabilité des exécutifs locaux est une réalité
consubstantielle aux textes et donc prévi-
sible (I) ; pour autant, il peut être envisagé
un réaménagement du cadre juridique
pour la rendre conjurable (II). 

I. Une instabilité prévisible

Les situations d’instabilité observées
dans nombre d’États d’Afrique subsaha-
rienne francophone trouvent leur cause
dans les textes. En matière de décentrali-
sation, les cas d’instabilité des exécutifs
locaux observés semblent procéder d’une
écriture et d’une application préméditées
des instruments d’encadrement des col-
lectivités territoriales décentralisées. L’on
peut donc y voir une prédisposition du
droit à une sorte de complétude26 qui se
traduit par une consécration des

sanctions à l’encontre des exécutifs
locaux (A) dont l’application se trouve
bien souvent dévoyée (B). 

A. La consécration des sanctions à
l’encontre des exécutifs locaux

L’instabilité qui affecte les exécutifs lo-
caux des États d’Afrique subsaharienne
s’aligne parfaitement à la lettre des textes
qui encadrent la décentralisation. La pro-
cédure suivie est respectueuse d’un cadre
défini par les instruments à propos. Les
situations d’instabilité qui affecte les exé-
cutifs locaux rendent compte des cas de
destitution (1), tout comme ceux de sus-
pension et même de révocation (2). 

1. La destitution des exécutifs locaux
L’instabilité de l’exécutif  local peut

trouver sa source dans les rapports que
celui-ci entretient avec son organe déli-
bérant. C’est dans ces rapports que la des-
titution peut intervenir en tant que
sanction. La destitution est une mesure
disciplinaire qui vise à priver quelqu’un
de sa charge ou de sa fonction27. Cette
formalité doit être distinguée de la démis-
sion. Dans ce dernier ces, le chef  de l’exé-
cutif  local ou son adjoint se trouvant
dans une situation d’incompatibilité après
son élection, peut décider, par son propre
chef  de mettre fin à son statut, il en

25 De Tocqueville (A), De la démocratie en Amérique, Paris, Pagnere, 13è éd, 1850. 
26 La complétude du droit du droit se traduit ici par le caractère complet des normes applicables en
matière de décentralisation. Tous les litiges pouvant survenir trouvent une solution grâce à l’application
mécanique de la loi. Il s’agit de toute évidence d’une théorie positive du droit dogmatique défendue
par Hans KELSEN. Cf., BRUNET (P.), « Perelman, le positivisme juridique et l’interprétation »,
https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00661670/document. (Consulté le 03 octobre 2019)
27 Voir l’entrée (« Destitution ») in : GLINCHARD (S.) / DEBARD (T.), Lexiques des termes juridiques,
Paris, Dalloz, 2018, p. 736-737. 
28 Art. 57 de la loi n° 97 – 028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l’administration territoriale
de la République du Bénin. 
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notifie à son conseil et au représentant de
l’État28. Si au terme du délai imparti par
la loi, le maire ou son adjoint ne se décide
par à prendre position sur la situation
d’incompatibilité, le représentant de l’État
peut œuvrer à l’effet de constater une dé-
mission d’office29. 

Les cas d’instabilité provoquée les plus
récurrents sont ceux qui mettent en pré-
sence une destitution provoquée par le
conseil municipal. Pour être valide, cette
mesure doit être conforme à certains
principes, lesquels conditionnent sa régu-
larité. Dans le cadre de la destitution d’un
exécutif  municipal, la plupart des instru-
ments normatifs d’encadrement de la dé-
centralisation dans les États d’Afrique
subsaharienne francophones invite à des
exigences quasiment similaires. 

La destitution constitue la
manifestation de l’instabilité de l’exécutif
local la plus récurrente. Sur les nombreux
cas d’instabilité justifiés par la destitution,
force est de constater que leur cadre
d’exercice a toujours été conforme aux
formalités définies par les textes. Pour
s’en convaincre, l’on peut prendre acte de
ce qui se prévaut au Bénin notamment.
La loi béninoise sur la décentralisation
observe qu’ « en cas de désaccord grave ou de
crise de confiance entre le conseil communal et le
maire, le conseil peut, par un vote de défiance à la
majorité des deux tiers des conseillers, lui retirer
sa confiance. Le vote a lieu à la demande écrite

des conseillers. Le préfet, par arrêté, constate la
démission »30. Sur la base de cet énoncé
normatif, certaines conditions sont re-
quises pour que la démission de l’organe
de l’exécutif  local soit valide. Celles-ci
peuvent être rangées selon deux catégo-
ries, les unes ayant trait aux conditions de
forme, et les autres, aux conditions de
fond. Trois traits renseignent des condi-
tions de formes. Il s’agit d’abord de la de-
mande expresse du vote pour démission
par le conseil municipal, de la forme du
vote de défiance pour démission et du
constat de la délibération ayant trait audit
vote par l’autorité de tutelle après ledit
vote. 

Ces exigences de forme que l’on ren-
contre au Bénin sont perceptibles dans la
plupart des États d’Afrique
subsaharienne. La demande de vote pour
démission par la majorité des 2/3 des
membres du conseil communal tient lieu
d’une fonction informative à l’autorité de
tutelle31. Opportunément, l’on peut sous-
crire à l’idée qu’il s’agit d’une session
convoquée à l’initiative des conseillers qui
par principe32, doivent satisfaire au ratio
requis pour convoquer une session d’une
telle nature33, l’objet de la tenue de la ses-
sion l’y conviant et l’y obligeant. La forme
du vote exprime ici la conviction du
conseil dans sa ferme détermination à dé-
mettre l’organe en présence. L’exigence
d’une majorité absolue aux 2/3 des

29 Art. 51, ibid. 
30 Art. 53 de la loi n° 99-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en République
du Bénin. 
31 Ibid. 
32L’art 95 (2) de la loi d’orientation camerounaise précise qu’au regard de la nature d’une telle session,
la convocation se fait à l’initiative, soit du représentant de l’État, soit à l’initiative de la majorité des
2/3 des membres du conseil. 
33 L’art. 95 (3) de la loi d’orientation camerounaise indique la tenue d’une session extraordinaire. 
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conseillers témoigne résolument d’une
position tranchée et responsable du
conseil local. La constatation de la démis-
sion de l’organe des suites du résultat du
vote par l’autorité de tutelle est un signe
manifeste de l’expression de la libre ad-
ministration. Parallélisme de forme
oblige, l’autorité de tutelle s’étant incliné
face au choix de ce conseil municipal à
élire l’organe, il aurait été quelque peu cu-
rieux qu’on refusa au même conseil son
choix libre de le démettre.

Quant aux conditions de fond, deux
exigences sont ici recensées. La première
exigence est relative au désaccord grave
entre le maire et le conseil municipal. La
loi n’indique pas précisément ici le
contenu à mettre dans la notion de « dés-
accord grave ». Mais, l’on peut estimer
qu’il s’agit d’une absence de concorde
dans la politique de gestion du maire.
Toujours est-il que les principes qui gui-
dent l’administration de la collectivité lo-
cale sont censés être respectueux d’un
aménagement qui trouve sa source dans
la doctrine administrative34, toute chose
opposable à l’exécutif  local. Il peut éga-
lement s’agir de l’orientation donnée au
système de gouvernance qui ne satisfait
par le conseil. La seconde exigence de
fond s’entend de la « crise de confiance »
enregistrée entre les deux organes. Il est
évident que l’exécutif  local a besoin de la
confiance de son conseil pour mener à
bien ses missions. La survenance d’une

crise de confiance implique nécessaire-
ment une disparité totale de point de vue
et une impossibilité pour le conseil de
communier avec le maire dans la
conduite des affaires intéressant la collec-
tivité locale. 

Cet aménagement de la démission en-
cadré par la loi a été enregistré dans le
processus qui a conduit à la destitution
du maire de Parakou, KARIMOU ADA-
MOU SOURADJOU, évincé par ses
conseillers municipaux le 16 septembre
201635. L’on y note que le maire a subit
un vote de défiance qui s’est conclu sur
un résultat sans appel. En effet, 20 des 25
conseillers municipaux ont approuvé la
destitution du maire36. En conséquence,
l’autorité de tutelle n’a eu d’autre choix
que de constater la destitution ainsi
consommée. Chose des plus
inhabituelles, c’est le maire lui-même qui
a tenu à convoquer les membres de son
conseil aux fins de sa propre destitution.
Il révèle justement à propos : « comme je
l’avais dit dans mon message du 31 août dernier,
en respect aux textes en vigueur dans notre pays,
j’ai décidé de conduire à terme le processus de ma
destitution. Ainsi donc j’ai décidé de convoquer
mes chers collègues conseillers municipaux le lundi
19 septembre 2016 à 9h à la session extraordi-
naire. Le seul point à l’ordre du jour est le vote
de défiance ». Ainsi qu’on peut le noter, cette
démission est conforme à lettre de la loi.
Mais la démission peut aussi être le fait de
la tutelle. 

34 La doctrine administrative tient lieu ici de l’ensemble des instruments d’encadrement de l’action
des organes locaux, édictés, soit par l’autorité de tutelle, par le conseil local à travers ses délibérations,
soit encore par des mesures décisoires à portée générale ou personnelle prises par l’exécutif  local. 
35 http://quotidien-lematinal.info/destitution-du-maire-de-parakou/ (consulté le 5 octobre 2019)
36 Ibid.
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2. La suspension et la révocation des
exécutifs locaux

L’instabilité des exécutifs locaux peut
également s’expliquer dans les rapports
que ceux-ci entretiennent avec la tutelle.
Dans ce cas de figure, il s’agit générale-
ment d’une situation provoquée. Deux
principales modalités justificatives de
cette condition sont à prendre ici en
compte. Il s’agit notamment de la suspen-
sion et de la révocation. 

La suspension s’entend du « fait de retirer,
à titre temporaire, ses fonctions à un agent dont
les supérieurs ont à se plaindre. (…) elle peut
constituer une mesure d’urgence en attendant des
sanctions plus graves »37. Perçue à travers le
prisme de la décentralisation, la
suspension d’un exécutif  local se com-
prend comme une mesure décisoire qui
a pour effet d’interrompre en principe de
façon momentanée l’exercice normal des
fonctions de l’exécutif  local. Cette
mesure est fondée sur des soupçons
d’actes irréguliers posés par le mis en
cause. La mesure vise ainsi à soustraire du
corps l’agent teinté d’un manque d’hono-
rabilité de ses fonctions, ce qui vise à em-
pêcher que l’image du service ne soit pas
ternie. 

La plupart des textes soulignent l’exi-
gence d’une suspension de l’exécutif
local lorsque sur lui pèse un soupçon
d’actes reprochables. C’est ainsi que le
Code des collectivités territoriales séné-
galais observe que « les présidents, les vice-pré-
sidents (…), après avoir été entendus ou invités
à fournir des explications écrites sur les faits qui

leur sont reprochés, peuvent être suspendus par
arrêté du ministre chargé des collectivités locales
pour un temps qui n’excède pas un mois et qui
ne peut être reporté que par décret »38. Pour que
la procédure de suspension de l’exécutif
local soit actionnée, trois exigences sont
requises. Dans un premier temps, la sus-
pension fait suite à des réponses données
après demande d’explication ou justifica-
tifs sur des faits à lui reprochés. Dans un
second temps, elle est une décision qui
émane d’une autorité spécifique. Dans ce
cas, il s’agit du ministre en charge des col-
lectivités locales. La spécificité ici réside
en ce que la décision ministérielle peut
être reportée, mais cette fois ci, par décret.
Mais ce n’est pas toujours le cas. Il existe
néanmoins de légères nuances propres à
certains États. C’est le cas notamment au
Gabon où la suspension est automatique,
et relève de la compétence exclusive du
conseil local d’où émane l’organe de l’exé-
cutif  local en question39. Si la plupart des
législations restent silencieuses sur la suite
à donner après la période de suspension
de trois mois, celle camerounaise présente
l’avantage d’être assez succincte à propos.
En effet, elle précise qu’ « au-delà de cette
période [de trois mois], ils peuvent soit être réha-
bilités, soit être révoqués »40. Il apert que la pra-
tique africaine au sud du Sahara en matière
de suspension des exécutifs locaux
respecte globalement la lettre des textes.  

Cette procédure a d’ailleurs été suivie
dans le processus qui a conduit à la sus-
pension du maire de la commune VI du
district de Bamako, ALOU

37 Voir la note (« suspension de fonction ») in : CORNU (G.), Vocabulaire juridique, op. cit., p. 466. 
38 Art. 59 du Code des collectivités locales sénégalais. 
39 Art. 136 de la loi n° 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation. 
40 Art. 94 (1) de la loi n° 2004/18 fixant régime applicable aux communes.
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COULIBALI. Aux dires du ministre en
charge des collectivités locales ALAS-
SANE EG AHMED MOUSSA, cette
mesure suspensive de trois (03) mois re-
pose sur trois raisons majeurs : « Il s’agit
d’un ordre de mission au nom du conseil
communal pour une dame non conseillère, l’exo-
nération des taxes de développement local à
certains citoyens et le recrutement des agents mu-
nicipaux. »41 De telles situations de suspen-
sion de maire ont aussi été observées au
Cameroun, en 2009. Se fondant sur les
dispositions claires de l’article 103 de la
loi n° 2004/18 du 22 juillet 2004 fixant le
régime applicable aux communes, le mi-
nistre en charge des collectivités territo-
riales avait suspendu de leurs fonctions
trois maires des communes du pays. Il
s’agissait de Joseph ADEBADA, maire
de la commune d’Ombessa dans le dé-
partement du Mbam et Inoubou, région
du centre, Lucien Célestin EDOUBE,
maire de la commune de Mouanko dans
la Sanaga maritime région du littoral,
et Antoine BIKORO ALO’O maire de
la commune de kye-Ossi dans la vallée du
Ntem, région du sud42. Comme motif  de
suspension, il leur était reproché, malgré
les rappels à l’ordre, de cumuler les fonc-
tions de maire avec des postes incompa-
tibles43. Quoiqu’il s’agisse d’une mesure
conservatoire, il est d’usage de constater
que la suspension d’un exécutif  local au-

gure généralement une sanction ferme, à
savoir la révocation. 

Au sens de Gérard CORNU, la « révo-
cation s’entend d’une mesure disciplinaire
consistant dans l’exclusion d’un fonctionnaire des
cadres de l’administration, soit avant qu’il parte
à la retraite, soit en lui faisant perdre ce droit »44.
Contrairement à la suspension qui est une
mesure conservatoire, la révocation elle,
est une mesure définitive. Mais ainsi
qu’on peut le réaliser, il existe un lien na-
turel entre la suspension et la révocation.
Dans la plupart des cas observés, la révo-
cation fait suite à la suspension. 

Tout comme la procédure de suspen-
sion des exécutifs locaux, la révocation
présente dans son principe, un régime
commun dans la plupart des systèmes
normatifs des États d’Afrique subsaha-
rienne francophone. Celle-ci repose sur
des griefs présumés établis, reprochés aux
exécutifs locaux. Il peut s’agir de la viola-
tion des lois et règlements en vigueur, de
la commission d’une faute lourde, de l’at-
teinte à la fortune publique, ou de la com-
mission d’une infraction pouvant
entrainer une sanction pénale assortie de
carence45. Mais la procédure de
révocation est fonction de l’ordre
juridique en présence. Au Bénin, la faute
est constatée par l’autorité de tutelle qui
après avis du conseil départemental de la
concertation et de la coordination, en

41 http://bamada.net/mairie-de-la-commune-vi-les-dessous-de-la-suspension-du-maire-alou-coulibaly
(consulté le 4 octobre 2018). 
42 https://www.journalducameroun.com/cameroun-trois-maires-de-communes-suspendus/
(consulté le 4 octobre 2018). 
43 Ibid. 
44 Voir l’entrée (« Révocation ») in : CORNU (G.), Vocabulaire juridique, op. cit., p. 434.
45 Art. 55 de la loi n° 99-28 portant organisation de l’administration territoriale en République du
Bénin, art. 56 (1), 98 (1) de la loi d’orientation de la décentralisation, art. 76 du Code des collectivités
locales du Tchad. 
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dresse un rapport au ministre de l’admi-
nistration territoriale, le cas échéant, ce
dernier peut proposer la révocation au
conseil des ministres46. Cette situation est
assimilée à celle qui prévaut au Niger.
Dans ce dernier cas précisément, le maire
et le (s) adjoint(s) peuvent, en cas de faute
grave, être révoqués par décret pris en
Conseil des ministres sur rapport du Mi-
nistre chargé de la tutelle des collectivités
territoriales47. Le Sénégal comme le Ca-
meroun enregistre des procédures de ré-
vocation relativement similaire, sauf  que
la décision de révocation est prise par le
président de la République. La période de
suspension peut faire suite à une révoca-
tion prononcée par décret. 

La révocation est une modalité d’ex-
pression de l’instabilité des exécutifs lo-
caux devenue assez courante. Au Niger
par exemple, il a été observé une révoca-
tion de quatre (04) maires. Il s’agit de
AYOUBA Moussa, maire, président du
conseil de ville de Maradi   (Est), de

ABOUZEIDI Almou, maire de la com-
mune urbaine d’Illéla (Centre), de HA-
MANI Abdou, maire de la commune
rurale de Hamdallaye (Ouest) et de HA-
MADOU Salifou, maire de la commune
rurale de Kouré (Ouest)48. Elle a égale-
ment frappé les maires de Niamey49, de
Dakar50 et de Cotonou51. 

Si la révocation apparaît comme une
sanction des comportements irréguliers
des exécutifs locaux, celle-ci obéit à une
procédure dont le respect est le marqueur
d’un État respectueux du droit. C’est ce
qui justifie les recours contentieux dirigés
contre les mesures de révocation intro-
duits par certains élus locaux devant la
haute juridiction. Dans une affaire relative
à la révocation de l’ancien maire de Co-
tonou, Léhady Soglo, la Cour suprême a
jugé légale celle-ci52, après saisine de l’ins-
tance par un juge demandant son acte de
révocation53. 

Enfin de compte, il est nécessaire de re-
lever que la procédure du déclenchement

46 Art. 54 de la loi portant organisation de l’administration territoriale en République du Bénin. 
47 Art. 63 du Code des collectivités territoriales nigérien. 
48 http://www.anp.ne/?q=article/le-gouvernement-revoque-4-maires-de-leurs-fonctions#sthash.
FnvI9C7C.dpbs (consulté le 4 octobre 2018). 
49 RFI, «  Niger  : le maire de Niamey destitué en conseil de ministres  », suivre le lien  :
http://amp.rfi/fr/fr/afrique/20170721-niger-le-maire-niamey-destitue-conseil-ministre (consulté
le 4 octobre 2018).
50 RFI, « Sénégal : réactions à la révocation du maire de Dakar, Khalifa Sall », suivre le lien :
https://amp.rfi/fr/frafrique/20180902-senegal-macky-sall-revocation-maire-dakar-khalifa-sall-
alioune-onu-tine-papa-biram (consulté le 4 octobre 2018)
51 Suivre le lien : https://fr.africanews.com/amp/2017/08/04/benin-le-maire-de-cotonou-officiel-
lement-revoque-presidence/ (consulté le 06 octobre). 
52 La révocation de l’ancien maire de Cotonou fait suite à un arrêté de suspension du 28 juillet 2017.
Il lui était reproché entre autres : la vente ou l’aliénation abusive des biens domaniaux, la violation des
règles de déontologie administrative, l’augmentation des frais de représentation, la distorsion des res-
sources financières, l’effacement des traces de documents administratifs. Cette décision de suspension
a été suivie de celle portant révocation. Suivre le lien  : https://fr.africanews.com/amp/
2017/08/04/benin-le-maire-de-cotonou-officiellement-revoque-presidence/ (consulté le 4 octobre
2018).
53 Ibid. 
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de la suspension peut être indépendante
de celle de la révocation, la seconde étant
suivie par la première. Mais les deux pro-
cédures peuvent également être
diligentées de manière concomitante.

Au demeurant, cette saine application
des textes, source d’instabilité des
exécutifs locaux emporte des traductions
dignes d’intérêt. En effet, elle peut s’ap-
précier comme une vitalité de la gouver-
nance locale.

L’ambition avouée ici est de sonner le
glas de l’anarchie et du désordre, et le be-
soin d’arrimer les pratiques des exécutifs
locaux, quel que soit leur statut, aux prin-
cipes déontologiques qui encadrent les
fonctions exercées. C’est dans cette op-
tique que le vice-président du groupe
Benno Bokk Yakaar, à l’Assemblée na-
tionale, indique qu’il s’agit d’une décision
purement administrative. Pour raison, «
(…) les politiques aujourd’hui au Sénégal se don-
nent une immunité politique qui ne dit pas son
nom. Cela veut dire que le politicien voudrait
quand même sortir du lot des Sénégalais - qui
sont des justiciables-   et, chaque fois que le
politique a des problèmes avec la justice, il
s’arrange pour dire qu’on l’a condamné pour des
raisons politiques, alors que cela n’existe pas et
que cela n’a rien à voir »54. L’on constate donc
que la tutelle est mue par la volonté d’af-
fermir l’État de droit. Seulement, ce jus-
tificatif  laisse songeur étant entendu que
d’autres motivations peuvent guider son
action, eu égard à la pratique qui prévaut
notamment. Un fondement dévoyé de
l’instabilité est tout aussi prévisible. 

B. L’application dévoyée des sanc-
tions à l’encontre des exécutifs locaux

Les différentes modalités d’expression
de l’instabilité des exécutifs locaux ont
une incidence considérable sur le proces-
sus de décentralisation dans les États
d’Afrique subsaharienne francophone.
Dans la mesure où l’exercice de ces mo-
dalités a pour assise les instruments juri-
diques qui constituent le fondement de
l’action, il s’en déduit un enracinement
conséquent de l’État de droit au niveau
local. Toutefois, ce fondement légal ne
saurait expliquer à lui tout seule cette vul-
nérabilité des exécutifs locaux. À y regar-
der de près, l’on réalise que d’autres
raisons expliquent le phénomène d’insta-
bilité des exécutifs locaux. Les nombreux
cas de destitution de ces organes reposent
en grande partie sur des mobiles poli-
tiques, autant pour ce qui concerne les
conseils locaux (1) que la tutelle (2). 

1. Le dévoiement par la référence des
conseils municipaux à des mobiles

politiques 
Pour se défaire du seul juridisme qui

présume une quiétude dans la pratique des
situations d’instabilité des exécutifs locaux
en Afrique, il importe d’avoir bonne maî-
trise des rapports de force politiques qui
président à la gestion du pouvoir de l’État.
L’on en arrive à comprendre que les situa-
tions d’instabilité enregistrées reposent sur
un fondement conséquent. Quelques
exemples topiques permettent d’en éclai-
rer les contours. Opportunément, l’on

54 Ibid. 
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s’attardera sur les instabilités répertoriées
au Bénin, au Mali et au Sénégal. 

Le Bénin est souvent considéré comme
un modèle démocratique en Afrique. Cet
État enregistre en effet « des institutions
démocratiques fortes  »55. Cet État
d’Afrique de l’ouest, membre influent de
la CEDEAO vient récemment de mon-
trer à la face de l’Afrique et du monde
qu’il constitue un modèle de
gouvernance démocratique, avec la tran-
sition pacifique du pouvoir à la tête de
l’État, entre Yayi BONI et Patrice
TALON56. Pour autant, si des heurts
n’ont pas endeuillé le Bénin, il est évident
que des propos revanchards ont été ob-
servés entre ces deux personnalités, pen-
dant la période préélectorale, et même par
la suite. Dans une interview accordée à
Christophe BOIBOUVIER sur la chaine
Radio France Internationale (RFI), Yayi
BONI n’a pas manqué de faire observer
que Patrice TALON, actuel président du
Benin a voulu attenter à sa vie avec l’aide
de sa nièce et de son personnel57. Cette
attitude est également observée chez l’ac-
tuel président béninois qui, lui aussi, ne
manque pas de révéler que lui et ses
proches ont failli passer à trépas sous les
commanditaires de BONI Yayi58. Ces al-
légations sont parmi tant d’autres, des ac-

cusations mutuellement avancées, ce qui
a conduit à la formation de deux camps,
mettant ainsi le pays sous une vive
tension permanente. Depuis l’élection
présidentielle de 2010, la sérénité est
quelque peu revenue59 bien que le ton le
plus conciliateur ne soit pas encore de
mise. 

Et c’est une descente par ramification
de ce qui a commencé au sommet de
l’État qui s’est poursuivie à n’en point
douter au sein des collectivités locales.
Pour cause, à la suite des situations de
destitution des exécutifs locaux
observées avec récurrence dans le pays,
des observateurs avertis y voient une
sorte de règlement de compte interposé.
La démission du maire de Parakou, KA-
RIMOU ADAMOU SOURADJOU, en
est une illustration. Pour le sociologue
Mathias HOUNKPE, « le consensus au sein
des conseillers municipaux qui ont élu ces maires
lors des dernières élections municipales en 2015
n’était pas naturel. Les maires ont été choisis sim-
plement parce qu’ils étaient l’homme d’un
ministre fort ou l’homme d’un président fort (…
) mais aujourd’hui, d’autres sont devenus des
hommes forts du président (…) les rapports de
force ont changé ». Dans le quotidien local
« le matin libre », l’éditorialiste WOROU
BORO parle de « soubassement dans une po-

55 Le président américain Barack OBAMA n’a-t-il pas déclaré devant le parlement ghanéen que
«  l’Afrique n’a pas besoin d’hommes forts mais de fortes institutions  », Centrafrique-
Presse.over.blog.com. Discours historique au Ghana de Barack Obama sur le sort de l’Afrique. 12
juillet 2009. (Consulté le 26 octobre 2019). 
56 BLANCHARD (S.) et SACRAMENTO (C/ S.), « Patrice Talom et Thomas Boni Yayi ou la guerre
des égos », suivre le lien : https://amp.dw.com/fr/patrice-talon-et-thomas-boni-yayi-ou-la-guerre-
des-%C3A9gos/a-49259684 (consulté le 5 octobre 2019). 
57 http://www.rfi.fr/afrique/20121028-patrice-talon-benin-je-suis-ennemi-public-1. (consulté le 07
octobre 2019).
58 Suivre le lien : http://minutes-eco.com/news/375-benin-6-maires-destitues-pour-mauvaise-ges-
tion-depuis-l-arrive-du-president-talon (consulté le 07 octobre 2019). 
59 Ibid.
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litique de règlement de compte systématique »60.
Selon lui, le maire de Parakou, qui est
passé dans l’opposition depuis l’élection
de Patrice TALON, a commis un crime
de lèse-majesté, en accueillant l’ex-prési-
dent BONI YAYI en visite dans sa ré-
gion61. 

La situation observée au Mali semble
épouser les mêmes contours que ceux du
Bénin. Aux dires du Secrétaire Général
du parti, la suspension de ALOU KOU-
LIBALI, maire de la commune de district
VI de Bamako, « serait provoquée par sa dé-
cision d’accorder un espace à Monsieur
MOUSSA SINKO DIARRA pour son
meeting »62. C’est cette velléité politique qui
aurait conduit par la suite, à la révocation
du maire suspendu. 

2. Le dévoiement par la référence de
la tutelle à des mobiles politiques 

Le rôle de la tutelle est intimement lié
au souci du contrôle de régularité des me-
sures prises par les organes locaux. Elle
consiste spécifiquement « en un ensemble
d’opérations de vérification de la conformité de
l’action des collectivités territoriales aux règles de
forme et de fond auxquelles elle est assujettie. Elle
est un élément constitutif  et une caractéristique
majeurs du système de décentralisation »63. Ainsi
indiqué, une situation d’instabilité ne peut

se faire prévaloir de manière régulière si
la tutelle n’en a pas validé l’action. 

La tutelle est un maillon essentiel dans
la régulation du pouvoir au sein des
entités infra étatiques. De ce fait, elle peut
influencer les différentes situations d’in-
stabilité des exécutifs locaux observables
en Afrique. En effet, sa neutralité peut
être remise en cause dans le questionne-
ment de l’opportunité de certaines me-
sures de suspension et de révocation des
exécutifs locaux. L’argument juridique
sera toujours le paravent qui donne la lé-
gitimité à la mesure qui frappe l’exécutif
local. 

Les circonstances dans lesquelles se dé-
ploient ces situations d’instabilité laissent
transparaitre un sentiment d’injustice. En
effet, à la suite de la révocation du maire
de la commune VI du district de Bamako
au Mali, monsieur ALOU KOULIBALI,
certains observateurs ne se sont pas rete-
nus d’indiquer que « cette décision qui est un
message deux poids, deux mesures est un très
mauvais message (…). Plusieurs maires du camp
présidentiel ont été cités dans des grandes affaires
qui ont défrayé la chronique, dont le camp clair
du maire de la commune II. Jamais une action de
sanction n’a été pris en son encontre »64. Outre
mesure, la célérité avec laquelle la décision

60 Ibid.
61 Ibid.
62 DIARA T. SOUMAILA, « Commune VI du district de Bamako : indignation des populations après
la suspension du maire Alou Coulibaly », suivre le lien : http://www.maiweb.net/non-classe/com-
mune-iv-de-bamako-indignation-populations-apres-suspension-maire-alou-coulibaly-2737227.htlm
(consulter le 25 octobre 2019). 
63 MBALLA OWONA (R.), « Le contrôle de la légalité et l’affermissement de la décentralisation ter-
ritoriale en Afrique subsaharienne », Les Cahiers du CeDAT, Numéro spécial, 2015, p. 28.
64 BANABA, « La révocation du maire de la commune Vi du district de Bamako : l’injustice et la
petitesse d’une régime sans foi ni loi », sur le lien : https://niarela.net/politique/revocation-du-maire-
de-la-commune-vi-linjustice-et-la-petitesse-dun-regime-sans-foi-ni-loi (consulté le 27 octobre 2019)
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de révocation du maire de Dakar a été
prise par le premier représentant de l’État,
laisse penser à une mesure qui a été da-
vantage justifiée par un dessein politique.
Rien n’empêchait l’autorité de tutelle de
faire en sorte que la condamnation ait été
sanctionnée d’une autorité absolue de la
chose jugée. 

Ainsi, entre autres cas d’instabilité des
exécutifs locaux qui ont un écho consi-
dérable, celui vécu au Sénégal a été assez
significatif, sans nul doute parce que l’exé-
cutif  local ici concerné était pressenti
comme adversaire politique potentiel à la
présidentielle de 2019 au Sénégal, face au
Président Maki SALL. L’on se souvient
que par décret, le Maire de Dakar avait
été révoqué de ses fonctions suite à une
condamnation d’instance confirmée en
appel pour « faux en écritures publiques »
et « utilisation des deniers publics de la
commune à des fins personnelles et pri-
vées  ». Tandis que le gouvernement
clame une application des textes de la dé-
centralisation en la matière, les avocats du
mis en cause trouve en cette décision une
décision marquée du sceau d’un mobile
politique. Me CIRE CLEDOR CY
relève à ce propos que « Si le décret a été signé
ce matin et en même temps publié, cela veut dire
qu’il a été peaufiné, préparé, corrigé, écrit, et en
fait il n’y avait que la date qui a été apposée. Parce
qu’on ne peut pas comprendre comment la cour
d’appel a pu rendre une décision après les secrets
d’un délibéré et qu’immédiatement, un président
de la République, qui n’a même pas encore l’arrêt
parce que l’arrêt n’est pas encore délivré, puisse

viser cette décision. Cela veut dire que la justice
est arrimée aux basques du pouvoir exécutif. »65

Il est tout de même curieux que ce genre
de coïncidences s’illustrent spécifiquement
à l’endroit d’un prétendant à la présiden-
tielle. Pour ALIOUNE TINE, membre
de la société civile sénégalaise, «  la
précipitation avec laquelle cela a été fait a sidéré tout
le monde. C’est carrément une liquidation politique
de la carrière de quelqu’un, qui y a consacré toute
sa vie. Il s’agit donc d’une décision grave qui ne peut
pas être prise d’une manière aussi rapide, aussi facile
et aussi froide »66. 

Au regard de ce qui précède, il y a lieu
d’indiquer dans le concert des situations
d’instabilité des exécutifs locaux en
Afrique noire francophone, que les
tutelles semblent jouer un rôle trouble.
Les mesures qu’elles prennent sont
parfois teintées d’arbitraire, à la faveur
d’une consolidation du système politique
en présence. Malgré tous ces traits qui
semblent plomber le processus de démo-
cratie à la base, nous avons cependant la
conviction que cette situation est remé-
diable. 

II. Une instabilité conjurable

Les cas d’instabilité des exécutifs locaux
traduisent un malaise certain dans le sys-
tème de gouvernance locale. Les instru-
ments d’encadrement de la
décentralisation et la pratique qui en dé-
coule rendent compte d’un dysfonction-
nement que la politique de
décentralisation qui a cours dans les États

65 Suivre utilement le lien : http://www.rfi.fr/afrique/20180831-senegal-khalifa-sall-revoque-maire-
dakar-decret-presidentiel (consulté le 27 octobre 2019). 
66 Suivre utilement le lien : http://www.rfi.fr/afrique/20180902-senegal-macky-sall-revocation-
maire-dakar-khalifa-sall-alioune-onu-tine-papa-biram- (consulté le 27 octobre 2019). 
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d’Afrique subsaharienne se doit de cor-
riger. L’effet recherché serait dont d’ins-
taurer un minimum d’ordre qui puisse
permettre aux organes locaux de remplir
efficacement leur mission. Dans ce
concert, les exécutifs locaux gagneraient
à jouir d’un statut où une nécessaire sta-
bilité juridique est requise (A). Mais plus
encore, il est nécessaire de « revitaliser »67

la condition des organes locaux par un
impérieux renforcement de l’autonomie
administrative (B). 

A. La nécessaire stabilisation juridique
Ainsi qu’on l’a souligné plus haut, le

droit a besoin d’un minimum de stabilité
juridique pour être efficace. Il s’en suit
que les nombreux cas d’instabilité qui ont
cours sur le continent sont de nature à
compromettre les aspirations légitiment
que sous-tendent les politiques décentra-
lisatrices amorcées de manière décisive.
Pour ce faire, un amoindrissement néces-
saire du rôle répressif  de la tutelle est re-
quis (1), tout comme une refonte du
système normatif  (2). 

1. Un amoindrissement nécessaire du
rôle répressif de la tutelle

Le contrôle qu’exerce la tutelle sur les
collectivités locales est une mesure
d’ordre public. Celle-ci s’impose dans la
mesure où il va du respect de la forme de

l’État, qui fait généralement partie des dis-
positions intangibles prévues par le pou-
voir constituant68. Pour autant, le souci de
préserver ce principe d’ordre peut être
contre-productif  si le fondement de l’ac-
tion menée a pour effet de préjudicier la
libre administration reconnue aux collec-
tivités territoriales. Dans la majeure partie
des cas observés, les actes de suspension
et de révocation pris par les autorités de
tutelle bénéficient d’une certaine dose de
légitimité. Les motifs de sanction allégués
trouvent leur fondement dans la loi. Qui
plus est, les populations locales en vien-
nent même à être partie prenante audit
processus à travers les dénonciations qui
sont enregistrées. Cette approche concilie
les aspirations de bonne gouvernance
souscrites par la Charte, laquelle recom-
mande d’ailleurs d’agir dans ce sens69. 

Toutefois, jusqu’à présent, un seul
visage de tutelle est plus manifeste. C’est
celui de nature répressive. Dans ce sens,
elle semble ne ménager aucun effort, et
parfois à un seuil pour le moins
inquiétant, ainsi qu’il a été préalablement
indiqué70. Il importe de rappeler dans ce
sens que les contrôles effectués par la tu-
telle doivent donner lieu à un « contrôle
éclipses et techniquement incertain », selon la
formule de Armelle Pouyade71. C’est
donc la logique de tolérance et de com-

67 HOLO (Th), « Démocratie revitalisée ou démocratie émasculée ? Les constitutions du renouveau
démocratique dans les États de l’Afrique africain : régimes juridiques et systèmes politique », RBSJA,
n° 16, 2006. 
68 GOUNELLE (M/), Introduction au droit public, 2e éd., Paris, Montchrestien, p. 302 ; 
69 Voir les propos préliminaires de la Charte africaine des valeurs et principes de la décentralisation,
de la gouvernance et le développement local. 
70 Voir les considérations sur la révocation trouble du Maire de Dakar par le Président Macky Sall. 
71 Cité par BORNER-KAYDAL (E.), « Le principe de libre administration des collectivités territo-
riales dans la jurisprudence du Conseil d’Etat », Les annales de droit [en ligne], mis en ligne le 08 jan-
vier 2018, p. 14. (consulté le 20 octobre 2019). 
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préhension qui doit guider l’action de la
tutelle. Au cas contraire, elle serait as-
phyxiante, donnant ainsi lieu à une forme
poussée de déconcentration. En outre,
les multiples cas de suspension suivis de
révocation traduisent un sentiment
d’inefficacité dans la gouvernance locale,
du moins si l’on s’en tient aux différentes
charges qui pèsent sur les exécutifs locaux
démis, suspendus ou révoqués. Certes, il
est allégué des faits de fautes de gestion
et de détournement de fonds publics. Les
exécutifs locaux sont ainsi brimés au pre-
mier chef, mais c’est tout le système de
gouvernance local qui est concerné, sans
exclusive, la tutelle y compris. L’on note
donc une incapacité éloquente d’un sys-
tème à assurer une pratique de gouver-
nance locale efficace, appréciée à travers
une conduite des projets de développe-
ment local. 

Au lieu de recourir de manière systéma-
tique à la répression, la tutelle pourrait s’il-
lustrer par un autre visage qui est d’ailleurs
plus opérant, celui de la tutelle – conseil
notamment. Malgré une présence
agressive et continue, la celle-ci gagnerait
moins à donner l’image d’un félin à l’affut
d’une faute répréhensible des exécutifs lo-
caux, tirant sans coup faillir à la moindre
occasion. En mobilisant ses énergies dans
l’accompagnement constant des exécutifs
locaux, ceux-ci feraient preuve de stabilité,
puisque remplissant correctement leurs
charges, sous le contrôle d’une tutelle mise
à contribution. C’est d’ailleurs la tendance
en cas de concordance dans
l’appartenance politique entre les deux
types d’autorités. L’enjeu serait donc de

décrisper les rapports qui existent entre
la tutelle et les organes locaux. L’un ne
pouvant aller sans l’autre, tous deux ga-
gneraient à créer un climat favorable, pro-
pice à un développement harmonieux
des collectivités locales. Mais au regard de
l’emprise considérable des situations d’in-
stabilité, une refonte normative est envi-
sageable. 

2. Une refonte normative envisageable
Une réforme normative est

envisageable pour assurer une certaine
accalmie dans les situations d’instabilité
observées. C’est dans cet esprit qu’en
début septembre 2018, le président de
l’Association des Communes du Bénin
(Acnb), Luc ATROPKO, avait appelé les
conseillers municipaux des soixante-dix-
sept (77) communes du pays à « calmer
les esprits au sein des conseils munici-
paux », affirmant que ces renvois pour-
raient menacer les efforts de
décentralisation du pouvoir dans le pays.
Au Benin, les destitutions des exécutifs
locaux prennent racine dans les disputes
qui, pendant une longue période, ont op-
posé les présidents Yayi BONI et Patrice
TALON. Il importe d’effectuer une mo-
dification profonde des instruments d’en-
cadrement de la décentralisation, pour
assurer un minimum de stabilité de l’or-
gane exécutif. Cela passe par la
promotion des techniques d’orientation
des organes dirigeants des collectivités
territoriales décentralisées, en lieu et place
d’une approche davantage répressive.

Pour le Professeur René DEGNI
SEGUI72, la tutelle contient avant tout et

72 DEGNI SEGUI (R), Droit administratif  général, op.cit., p. 71.
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surtout l’idée d’assistance et de conseil
aux collectivités locales. À titre illustratif,
la tutelle assistance-conseil instituée en
Côte d’Ivoire par la charte municipale
d’octobre 1980, à côté de la tutelle clas-
sique, répond à l’objectif  de développe-
ment économique que ce pays s’est fixé.
L’article 11 de cette charte dispose perti-
nemment que le pouvoir de tutelle sur les
communes comporte deux fonctions :
celle de conseil et celle de contrôle73. La
première fonction consiste selon ce texte
en une démarche d’assistance et de
conseil aux communes. Le professeur
René DEGNI SEGUI met ici en lumière
un aspect sous-estimé de la tutelle qui est
pourtant primordial dans tous les pays
d’Afrique subsaharienne dont on connaît
l’égal besoin de développement74. Les lé-
gislateurs ont prévu et prévoient de ma-
nière quasi-systématique l’assistance de
l’État sur les collectivités locales en
matière de personnel, de matériel, de fi-
nances et de conseils, pour leur libre ad-
ministration. Si la loi d’orientation
ivoirienne n°2001-476 du 09 août 2001
dispose en son article 37 que « l’État ap-
porte son concours aux collectivités ter-
ritoriales […] afin de leur permettre
d’assumer leurs compétences », la même
obligation est déduite de l’article 10 de la
loi d’orientation camerounaise, de la
constitution togolaise et de l’article 339
du code des collectivités locales
sénégalais. 

Le professeur René DEGNI SEGUI
développe les modalités de cette tutelle
sur les plans matériel, financier et de per-
sonnel. Le fait de souligner l’imprécision
et le caractère laconique des textes
montre la difficulté qu’il éprouve à en dé-
terminer le contenu relativement au
contrôle de légalité. Pourtant, les institu-
tions et les pratiques administratives dans
ces États apportent des éléments certains
de la manifestation de la tutelle assistance-
conseil. L’obligation d’échange d’infor-
mations en est le premier canal. Bien plus,
le principe de décentraliser fait peser sur
les autorités centrales le devoir de conseil-
ler, de soutenir et de protéger les autorités
décentralisées. Le Professeur Joseph
OWONA parle donc à juste titre d’une
« tutelle guidance et orientation »75.

Au Sénégal, l’État recrute des
secrétaires communautaires pour assister
les présidents de conseil rural76. Bien plus,
il peut élaborer des manuels de procédure
sur le contrôle administratif  et budgétaire
ou en préciser les modalités par voie de
circulaire77. Au Cameroun, le ministre
chargé des collectivités locales avait
élaboré en 2008 un manuel de
procédures intitulé « Le guide du maire et
du conseiller municipal ». Ce manuel aide
les élus locaux à bien comprendre et bien
appliquer la légalité dans tous les actes de
leurs fonctions. De même, la loi d’orien-
tation avait créé des organes de suivi
(conseil National de la Décentralisation,

73 Idem.
74 Idem.
75 Voir de cet auteur La décentralisation camerounaise, Paris, L’Harmattan, 2011, p. 119.
76 MADIOR FALL (I), « Le contrôle de la légalité des actes des collectivités locales au Sénégal »,
Afrilex, 2006, n° 5, pp. 64-110, p. 68.
77 Voir la circulaire n° 1737/MINT/DCL du 21 mars 1997 sur le contrôle de la légalité et du contrôle
budgétaire.
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Comité interministériel des services lo-
caux, etc.) qui effectuent annuellement
des travaux en matière de
décentralisation. Aux termes desdits tra-
vaux, ils rendent un rapport évaluant l’état
de la décentralisation. Tous ces rapports
sont assortis de recommandations qui
éclairent les autorités locales dans leur ac-
tivité. L’article 25 alinéa 1 du décret
n°2013/159 du 15 mai 2013 portant ré-
gime particulier du contrôle administratif
des finances publiques au Cameroun est
sans équivoque sur ce point lorsqu’elle
énonce que « l’audit est sanctionné par un rap-
port qui comporte, entre autres, des recomman-
dations pratiques susceptibles d’apporter une
valeur ajoutée au regard des manquements consta-
tés… » Autant de moyens de facilitation
de l’action des collectivités locales.

En exécution de l’obligation de veiller
au développement harmonieux des col-
lectivités locales et de saine exécution de
leurs compétences, les autorités centrales
adressent aux autorités locales des circu-
laires, directives et instructions de service.
Ce sont des mesures à portée générale
que les autorités centrales adressent aux

collectivités territoriales quant à l’applica-
tion des lois et règlements de la Répu-
blique. Elles peuvent soit dégager le sens
et la portée de leurs dispositions obscures
ou embarrassantes par une interprétation
correcte ; soit indiquer les dispositions ap-
plicables en cas de concours ; soit la ma-
nière de conduire une opération donnée.
Elles peuvent aussi décrire les procédures
administratives. A travers ces documents,
l’administration formule aussi des obser-
vations à propos d’une situation particu-
lière78. Les circulaires véhiculent l’autorité
de la tutelle sur les collectivités, mais leur
efficacité n’est pas toujours avérée. 

Les directives et instructions sont des
mesures par lesquelles l’autorité de tutelle
indique les conditions dans lesquelles sera
entreprise l’activité des collectivités dé-
centralisées. Elles constituent des outils
de facilitation de la décision dans la
mesure où elles fixent les critères
généraux de choix de la solution face à
des affaires complexes. Les directives et
instructions peuvent être données soit
spontanément, s’il y a lieu, soit à la de-
mande de l’autorité décentralisée79. Elles

78 L’on peut citer la lettre n° 14/09/2009/C/C19/BAE du 1er décembre 2009 de Monsieur le préfet
du Wouri adressée à Monsieur le Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de
Douala et à Messieurs les Maires des communes d’arrondissement de Douala I, II, III, IV, V relative
à l’application du décret n° 2008/3447/PM du 31 décembre 2008 fixant les conditions et modalités
d’exploitation des motocyclettes à titre onéreux. Dans cette circulaire, l’autorité de tutelle rappelle
aux collectivités décentralisées qu’il leur revient conformément à ce texte d’une part de déterminer
les zones périurbaines et rurales dans lesquelles les motocyclettes affectées au transport public de
personnes doivent circuler, d’autre part de déterminer par commune les couleurs du gilet que doivent
porter les conducteurs pour leur identification. En conséquence leur demande d’y procéder avant les
fêtes de fin d’année. De même, par la circulaire du 29 juin 2009, le préfet demande à tous les maires
de mettre en application les dispositions du décret n° 2008/0752/PM du 24 avril 2008 précisant
certaines modalités d’organisation et de fonctionnement des organes délibérants et des exécutifs dans
la commune, de la communauté urbaine et du syndicat des communes. 
79 A titre d’illustration, la lettre n° 1191 du préfet du département du Wouri au Délégué du
Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de Douala en date du 15 octobre 2009 demandant
à ce dernier de régler le problème de paiement des arriérés de salaire d’un agent. Dans ce même sens,
celle du 10 août 2009 demande à tous les magistrats municipaux de prendre toutes les mesures
nécessaires pour maîtriser les bêtes en divagation pour la sécurité des populations
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constituent en définitive un ensemble de
mesures normalement destinées à raffer-
mir l’autonomie administrative des col-
lectivités décentralisées. 
B. Un renforcement de l’au-

tonomie administrative
Pour sortir de ce cyclone perturbateur

qui met à mal une assise pérenne de la dé-
centralisation, il importe de donner un
contenu plus opportun à l’autonomie ad-
ministrative, entendue ici comme une dé-
clinaison impérieuse des libertés
fondamentales reconnues aux
collectivités locales80. En effet, celles-ci
ont utilement besoin de se mettre en
ordre de bataille et de se concentrer sur
les impératifs qui gouvernent la satisfac-
tion des besoins des populations locales.
Il conviendrait alors d’une part d’opérer
un contrôle compatible à la libre admi-
nistration (1), et d’autre part, de procéder
à l’extinction de l’influence du pouvoir
politique, ce qui paraît être d’une impé-
rieuse nécessité (2). 

1. Un contrôle compatible à la libre
administration

Le contrôle exercé sur les exécutifs lo-
caux observé dans le cadre présent est
celui qui a spécifiquement cours dans les
rapports existant entre les exécutifs
locaux et les conseils municipaux ou
communaux. S’il est généralement admis
que le principe de la libre administration
souffre encore de l’absence d’une défini-
tion opérante au regard de son contenu
fonctionnel, il reste que la jurisprudence

a esquissé un ensemble d’indicateurs qui
permettent que cette liberté constitution-
nellement reconnue soit protégée. Celles-
ci procèdent d’une définition de son
champ matérielle, et d’une justification de
son effectivité. 

Le champ matériel du principe de libre
administration se restreint aux rapports
strictement internes, qui déterminent à la
fois « la limite et le critère de la libre administra-
tion »81. Sous cet angle, l’autorité de tutelle
ne saurait récuser un vote de confiance à
la suite d’une crise enregistrée entre l’exé-
cutif  local et les conseillers. Elle y est
tenue par une compétence liée. Le souci
majeur dans ce cadre demeure la délimi-
tation d’un contenu objectif  qui définit la
crise ainsi relevée. Aucune disposition
normative ne précise clairement les
contours de la crise qui peut exister entre
l’exécutif  local et l’organe délibérant.
C’est justement à ce niveau que se pose
la question de l’effectivité de l’autonomie
administrative. En effet, une trop grande
latitude donnée à l’organe délibérant dans
l’exploitation de cette éventualité aurait
pour effet de démettre systématiquement
les exécutifs locaux, comme c’est le cas
d’une tendance qui a cours. Par contre,
une restriction dans l’exploitation de cette
ouverture restreindrait la portée d’un
droit de regard réaliste que l’organe déli-
bérant aurait à porter sur l’exécutif  local.
Pour sortir de cette impasse, une formule
avantageuse est assurément celle d’une
codétermination du sens à attribuer à la
crise de confiance par le juge. A ce titre,

80 BORNER-KAYDAL (E.), « Le principe de libre administration des collectivités territoriales dans
la jurisprudence du Conseil d’État », op. cit., p. 13.
81 Ibid
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les juges pourront utilement s’inspirer de
ce qui se prévaut en France notamment.
Faute d’ériger un contenu arrêté au prin-
cipe de la libre administration des collec-
tivités territoriales, le Conseil d’État a
progressivement érigé un certain nombre
d’éléments qui renseignent de son
contenu82. Justifiés par un sens de respon-
sabilisation, les membres frondeurs des
conseils gagneraient à saisir les juges ad-
ministratifs pour avis, à l’effet d’assurer
une légitimité dans la mesure à prendre.
Bien évidemment, cette possibilité ne va
pas sans risque. La qualification à attacher
à un recours d’une telle nature ne s’inscrit
pas forcément dans le cadre la régularité
de l’acte émis, mais plutôt dans celui de
sa proportionnalité. Le propos ici n’est
pas de récuser la faute de gestion enregis-
trée, mais plutôt de remarquer que celle-
ci ne peut forcément pas être de nature à
démettre systématiquement un membre
de l’exécutif  local de ses fonctions, excep-
tion faite des fautes lourdes. En dernière
analyse, la nature de ce contrôle à teneur
plus politique qu’administratif  mettrait le
juge dans l’embarras, sauf  lui reconnaître
cette charge, soit par voie d’édiction d’ins-
truments allant dans ce sens, soit par son
propre chef, à travers un recours incident
en appréciation de l’acte. 

Mais une autre hypothèse est tout aussi
envisageable et moins ambigüe. Celle-ci
a le mérite de donner un écho plus
effectif  au principe de libre
administration. Aussi, au lieu d’avoir pour
seule visée la destitution automatique des

exécutifs locaux en arguant sans réserve
l’existence d’une crise de confiance, il
serait au préalable plus indiqué de faire
des observations aux maires et à ses ad-
joints, le cas échéants. Ces mesures
seraient considérées comme des mises en
garde ou des rappels à l’ordre, ce qui, sans
nul doute, aura une portée considérable
sur la conduite future des exécutifs
locaux. La solennité de pareilles mesures
servies sous forme de délibérations aux
organes délibérants sera politiquement et
administrativement considérable. Un tel
schéma expliquerait mieux les démissions
des exécutifs à la diligence de leurs
organes délibérant. Une telle manœuvre
n’est pourtant pas absente des
instruments qui encadrent la décentrali-
sation83. Il est plutôt surprenant que des
initiatives allant dans ce sens n’aient pas
encore été envisagées. La thèse d’un rè-
glement de compte indirecte au sein et
par l’organe délibérant ne pouvant plus
être facilement avancée. Pour autant, la
diminution de l’influence politique s’im-
pose comme une autre exigence visant à
assurer un exercice effectif  du principe
de libre administration. 

2. La réduction de l’influence du
pouvoir politique

S’il est vrai que les collectivités locales
peuvent être appréciées comme des
écoles à la gouvernance démocratique84,
il reste que les exécutifs locaux exercent
un pouvoir politique qui trouve son fon-
dement dans la modalité de dévolution

82 Ibid.
83 Voir la Charte. 
84 Ibid. 
85 Ibid. 
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de leur pouvoir : l’élection85. S’il s’agit
d’une bonne pratique démocratique86, il
reste néanmoins qu’elle peut conjuguer à
son passif  une portée nocive à la gouver-
nance locale. La pratique de la décentra-
lisation invite à reconnaître un lien
idéologique assez étroit qui existe entre
les organes de représentation nationale,
et ceux de nature locale. Comme il a été
préalablement observé, il peut arriver que
des relations incestueuses s’y tissent, avec
pour conséquence de créer des rivalités
partisanes. Il s’en suit, ainsi que l’on a pu
le noter au Bénin notamment, des motifs
ourdis de destitution des maires. Une telle
pratique convie à une nécessaire réorien-
tation du sens des rapports de force entre
les parties en présence. Une trop forte
imbrication d’une politique partisane
aveugle est un danger à la gouvernance
locale. Dans ce sens, il importe de savoir
comment couper ce lien ombilical
partisan qui nuit au comportement des
organes locaux, en préservant les intérêts
supérieurs des collectivités locales ? Cette
préoccupation requiert un sens élevé de
maturité démocratique, en reléguant au
second plan des intérêts égoïstes. L’on
peut donc comprendre cette invitation de
la Charte africaine qui conseille aux « res-
ponsables publics locaux [d’afficher] un com-
portement éthique d’intégrité dans l’exercice de
leur fonction »87. Au besoin, des solutions
consensuelles peuvent être trouvées.
Dans ce sens, il faudrait que « les gouverne-
ments centraux adoptent des textes de loi et créent
des mécanismes pour surveiller le respect des

normes de comportement éthique par les gouver-
nements locaux et les autorités locales »88. Par
conséquent, il faut des Hommes suffi-
samment aguerris à la fonction publique
locale pour savoir tirer le réel bénéfice de
la communauté locale. C’est à cette seule
condition que les instabilités constatées
pourraient être auréolées d’une caution
objective. 

Conclusion

Le processus de décentralisation sur le
continent africain connait un épisode
sans précédent. Il est à la croisée des che-
mins. D’un côté, il y’a la volonté ferme de
voir dans ledit processus un moyen d’as-
surer une gouvernance de qualité à l’éche-
lon local. D’un autre côté, il est tenu en
bride par une culture grégaire de
l’exercice du pouvoir qui rappelle un
passé peu glorieux, où les pratiques dé-
mocratiques avaient une consonance peu
enjouée. L’instabilité des exécutifs locaux
qui s’apprécie de manière récurrente dans
nombre d’État d’Afrique subsaharienne
francophone porte les traits distinctifs de
cette situation. Au-delà des textes, la pra-
tique donne à voir des destitutions qui en
toile de fond, cachent des enjeux poli-
tiques, pas toujours en phase avec les no-
bles objectifs de la politique
décentralisatrice, telle que définie par
l’écriture des textes. La tutelle apparaît
parfois comme une chape de plomb à la
libre administration des collectivités lo-
cales, un alibi à l’extension du pouvoir

86 Ibid. 
87 Art. 15 (5) de la Charte. 
88 Art. 15 (6) de la Charte. 
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central. Les organes délibérants ont aussi
parfois des positions ambiguës, les justi-
ficatifs de démissions trouvent leur
confort dans des arrangements politiques
impropres à soutenir l’effort de dévelop-
pement engagé. Mais la question que l’on
pourrait objectivement se poser est celle
de savoir jusqu’à quand va perdurer cette
situation préjudiciable à la libre adminis-
tration ? Le moins que l’on puisse retenir
est que le degré de maturité d’une démo-
cratie ne peut pas se mesurer en
dissociant le cadre infra étatique de celui
de nature étatique. Le degré d’ancrage de
la culture démocratique à l’échelon local
n’est assurément que le reflet de ce qui se
prévaut au niveau étatique. Ainsi, penser

que la décentralisation territoriale serait
guidée par ce désir d’enraciner
fermement la démocratie à partir du local
semble quelque peu relever d’une vue de
l’esprit. Une action concertée des deux
parties reste nécessaire. L’on gardera uti-
lement ce conseil avisé du Professeur
Georges Ripert : « quand des forces agissent
dans des sens opposés et que, suivant les périodes,
l’un ou l’autre l’emporte, quand elles se coalisent
ou se séparent pour des motifs les plus variés, les
lois se succèdent sans dessein et sans ordre, et le
Droit roule alors, comme un bateau ivre de Rim-
baud, entre des rives peuplées d’ennemies, vers un
océan d’inconnus. »89

89 RIPERT (G.), Les forces créatrices du droit, op. cit., p. 94.
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